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ANNEXE 1 
 

Articles du code du travail 
 

Représentativité 
 
Article L. 2121-1 : La représentativité des organisations syndicales est déterminée d'après les critères 
cumulatifs suivants :  
1° Le respect des valeurs républicaines ;  
2° L'indépendance ;  
3° La transparence financière ;  
4° Une ancienneté minimale de deux ans dans le champ professionnel et géographique couvrant le 
niveau de négociation. Cette ancienneté s'apprécie à compter de la date de dépôt légal des statuts ;  
5° L'audience établie selon les niveaux de négociation conformément aux articles L. 2122-1, L. 2122-
5, L. 2122-6 et L. 2122-9 ;  
6° L'influence, prioritairement caractérisée par l'activité et l'expérience ;  
7° Les effectifs d'adhérents et les cotisations. 
 
Article L2122-1 : Dans l'entreprise ou l'établissement, sont représentatives les organisations 
syndicales qui satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 et qui ont recueilli au moins 10 % des 
suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou de la 
délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de 
votants. 
 
Article L2122-2 : Dans l'entreprise ou l'établissement, sont représentatives à l'égard des personnels 
relevant des collèges électoraux dans lesquels leurs règles statutaires leur donnent vocation à présenter 
des candidats les organisations syndicales catégorielles affiliées à une confédération syndicale 
catégorielle interprofessionnelle nationale qui satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 et qui ont 
recueilli au moins 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au 
comité d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel 
dans ces collèges, quel que soit le nombre de votants. 
 
Article L2122-3 :Lorsqu'une liste commune a été établie par des organisations syndicales, la 
répartition entre elles des suffrages exprimés se fait sur la base indiquée par les organisations 
syndicales concernées lors du dépôt de leur liste. A défaut d'indication, la répartition des suffrages se 
fait à part égale entre les organisations concernées.  
 
Article L2122-4 : La représentativité des organisations syndicales au niveau de tout ou partie du 
groupe est appréciée conformément aux règles définies aux articles L. 2122-1 à L. 2122-3 relatifs à la 
représentativité syndicale au niveau de l'entreprise, par addition de l'ensemble des suffrages obtenus 
dans les entreprises ou établissements concernés. 
 
Article L2122-5  
Dans les branches professionnelles, sont représentatives les organisations syndicales qui :  
 
1° Satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 ;  
2° Disposent d'une implantation territoriale équilibrée au sein de la branche ;  
3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l'addition au niveau de la branche, 
d'une part, des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires aux comités 
d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que 
soit le nombre de votants, et, d'autre part, des suffrages exprimés au scrutin concernant les entreprises 
de moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et suivants. La mesure 
de l'audience s'effectue tous les quatre ans. 
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Article L2122-6 Dans les branches concernant exclusivement les activités agricoles mentionnées aux 
1° à 4° de l'article L. 722-1 et au 2° de l'article L. 722-20 du code rural et de la pêche maritime, le seuil 
fixé au 3° de l'article L. 2122-5 du présent code est apprécié au regard des suffrages exprimés aux 
élections des membres représentant les salariés de la production agricole aux chambres 
départementales d'agriculture mentionnées à l'article L. 511-7 du code rural et de la pêche maritime. 

Article L2122-7 Sont représentatives au niveau de la branche à l'égard des personnels relevant des 
collèges électoraux dans lesquels leurs règles statutaires leur donnent vocation à présenter des 
candidats les organisations syndicales catégorielles qui sont affiliées à une confédération syndicale 
catégorielle interprofessionnelle nationale et qui remplissent les conditions de l'article L. 2122-5 dans 
ces collèges. 
 
Article L2122-8 Lorsque la représentativité des organisations syndicales est établie, celles-ci fixent, 
en lien avec les organisations d'employeurs, la liste des sujets qui font l'objet de la négociation 
collective de branche ainsi que les modalités de son organisation.  
 
Article L2122-9 Sont représentatives au niveau national et interprofessionnel les organisations 
syndicales qui :  

1° Satisfont aux critères de l'article L. 2121-1 ;  

2° Sont représentatives à la fois dans des branches de l'industrie, de la construction, du commerce et 
des services ;  

3° Ont recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés résultant de l'addition au niveau national et 
interprofessionnel des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires aux 
comités d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, 
quel que soit le nombre de votants, des suffrages exprimés au scrutin concernant les entreprises de 
moins de onze salariés dans les conditions prévues aux articles L. 2122-10-1 et suivants ainsi que des 
suffrages exprimés aux élections des membres représentant les salariés aux chambres départementales 
d'agriculture dans les conditions prévues à l'article L. 2122-6. La mesure de l'audience s'effectue tous 
les quatre ans. 

Article L2122-10 :Une confédération syndicale catégorielle interprofessionnelle nationale est 
représentative à l'égard des personnels relevant des collèges électoraux dans lesquels ses règles 
statutaires lui donnent vocation à présenter des candidats à condition :  
 
1° De satisfaire aux critères de l'article L. 2121-1 et du 2° de l'article L. 2122-9 ;  
 
2° D'avoir recueilli au moins 8 % des suffrages exprimés au sein de ces collèges, à l'issue de l'addition 
des résultats mentionnés au 3° de l'article L. 2122-9. 
 
Article L2122-10-1 En vue de mesurer l'audience des organisations syndicales auprès des salariés des 
entreprises de moins de onze salariés, à l'exception de ceux relevant des branches mentionnées à 
l'article L. 2122-6, un scrutin est organisé au niveau régional tous les quatre ans. Ce scrutin a lieu au 
cours d'une période fixée par décret. 
 
Article L2122-10-2 Sont électeurs les salariés des entreprises qui emploient moins de onze salariés au 
31 décembre de l'année précédant le scrutin, titulaires d'un contrat de travail au cours de ce mois de 
décembre, âgés de seize ans révolus et ne faisant l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité 
relative à leurs droits civiques.  
 
Article L2122-10-3 Par dérogation à leurs obligations relatives au secret professionnel, les caisses de 
sécurité sociale communiquent aux services du ministre chargé du travail les données relatives aux 
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entreprises employant un ou plusieurs salariés ainsi que les données relatives à ces salariés portées sur 
les déclarations sociales et nécessaires à la constitution de la liste électorale.  
 
Article L2122-10-4 La liste électorale est établie par l'autorité compétente de l'Etat. Les électeurs sont 
inscrits dans deux collèges, d'une part un collège " cadres ”, d'autre part un collège " non cadres ”, en 
fonction des informations relatives à l'affiliation à une institution de retraite complémentaire portées 
sur les déclarations sociales des entreprises, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  
 
Article L2122-10-5 Tout électeur ou un représentant qu'il aura désigné peut saisir le juge judiciaire 
d'une contestation relative à une inscription sur la liste électorale, dans des conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat.  
Le juge saisi d'une contestation vérifie que les électeurs concernés remplissent les conditions fixées 
aux articles L. 2122-10-2 et L. 2122-10-4. 
 
Article L2122-10-6 Les organisations syndicales de salariés qui satisfont aux critères de respect des 
valeurs républicaines et d'indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et 
auxquelles les statuts donnent vocation à être présentes dans le champ géographique concerné, ainsi 
que les syndicats affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et 
interprofessionnel se déclarent candidats auprès des services du ministre chargé du travail dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat.  
 
Article L2122-10-7 Le scrutin a lieu par voie électronique et par correspondance. Lorsqu'il n'en 
dispose pas, l'employeur n'a pas l'obligation de mettre à la disposition des salariés le matériel 
informatique permettant le vote par voie électronique. 
Les conditions de déroulement du scrutin et de confidentialité du vote sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. Ledit décret précise également les modalités de l'information délivrée aux salariés.  
 
Article L2122-10-8 Les règles établies par les articles L. 10 et L. 67 du code électoral s'appliquent aux 
opérations électorales.  
 
Article L2122-10-9 L'employeur laisse aux salariés le temps nécessaire pour voter depuis leur lieu de 
travail, tout en garantissant la confidentialité de leur vote. Lorsque le vote a lieu pendant les horaires 
de travail, ce temps est considéré comme temps de travail et payé à l'échéance normale. 
 
Article L2122-10-10 L'employeur laisse aux salariés de son entreprise désignés dans le cadre de ce 
scrutin en tant qu'assesseur, délégué et mandataire des organisations syndicales candidates le temps 
nécessaire pour remplir leurs fonctions. Le temps effectivement passé pour l'exercice de ces fonctions, 
y compris hors de l'entreprise, pendant les horaires de travail est considéré comme temps de travail et 
payé à l'échéance normale.  

L'exercice par un salarié des fonctions d'assesseur, délégué et mandataire des organisations syndicales 
candidates ne peut être la cause d'une sanction ou d'une rupture du contrat de travail par l'employeur.  

Article L2122-10-11 Les contestations relatives au déroulement des opérations électorales sont de la 
compétence du juge judiciaire dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
  
Article L2122-11 Après avis du Haut Conseil du dialogue social, le ministre chargé du travail arrête la 
liste des organisations syndicales reconnues représentatives par branche professionnelle et des 
organisations syndicales reconnues représentatives au niveau national et interprofessionnel en 
application des articles L. 2122-5 à L. 2122-10. 
 
Le Haut Conseil du dialogue social comprend des représentants d'organisations représentatives 
d'employeurs au niveau national et d'organisations syndicales de salariés nationales et 
interprofessionnelles, des représentants du ministre chargé du travail et des personnalités qualifiées.  
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Un décret en Conseil d'Etat détermine ses modalités d'organisation et de fonctionnement. 
 
Article L2122-12 Un décret détermine les modalités de recueil et de consolidation des résultats aux 
élections professionnelles pour l'application du présent chapitre.  
 
Article L2122-13 Avant l'ouverture du scrutin prévu à l'article L. 2122-10-1, le ministre chargé du 
travail présente au Haut Conseil du dialogue social les modalités retenues pour son organisation. 
 
Article R. 2122-1 Le Haut Conseil du dialogue social mentionné à l'article L. 2122-11 du code du 
travail comprend :  

1° Cinq représentants des organisations syndicales de salariés nationales et interprofessionnelles et, en 
nombre égal, des représentants des organisations représentatives d'employeurs au niveau national 
désignés par ces organisations. Des représentants suppléants en nombre égal à celui des titulaires sont 
désignés dans les mêmes conditions. Ils ne siègent qu'en l'absence des titulaires ;  

2° Trois représentants du ministre chargé du travail ;  

3° Trois personnes qualifiées proposées par le ministre chargé du travail. 

Article R. 2122-2 Les membres du Haut Conseil du dialogue social sont nommés par le Premier 
ministre pour une durée de cinq ans.  

Le Premier ministre désigne une des personnes qualifiées mentionnées au 3° de l'article R. 2122-1 
pour présider les séances du Haut Conseil. 

Article R. 2122-3 A l'issue du cycle électoral de quatre ans prévu aux articles L. 2122-5 et L. 2122-9, 
le ministre chargé du travail présente au Haut Conseil du dialogue social les résultats enregistrés et le 
consulte sur la liste des organisations syndicales représentatives par branche et au niveau national et 
interprofessionnel.  

Cette consultation intervient au plus tard dans les huit mois suivant la fin de ce cycle. 

Article R. 2122-4 Le Haut Conseil du dialogue social se réunit sur convocation du ministre chargé du 
travail, de sa propre initiative ou sur demande de la moitié, au moins, des représentants des 
organisations syndicales de salariés et d'employeurs mentionnées au 1° de l'article R. 2122-1.  

Il auditionne toute organisation syndicale nationale interprofessionnelle de salariés qui en fait la 
demande.  

Le secrétariat du Haut Conseil du dialogue social est assuré par les services du ministre chargé du 
travail. 

Article R. 2122-5 Les avis du Haut Conseil du dialogue social, requis en application de la loi, sont 
retracés dans le compte rendu des séances.   

 
Validation des accords 

 
Article L2231-1 La convention ou l'accord est conclu entre : 
- d'une part, une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives dans le champ 
d'application de la convention ou de l'accord ; 
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- d'autre part, une ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs, ou toute autre association 
d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris individuellement. 
Les associations d'employeurs constituées conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901 
relative au contrat d'association, qui ont compétence pour négocier des conventions et accords, sont 
assimilées aux organisations syndicales pour les attributions conférées à celles-ci par le présent titre. 
 
Article L2231-2 :Les représentants des organisations mentionnées à l'article L. 2231-1 sont habilités à 
contracter, au nom de l'organisation qu'ils représentent, en vertu :  
1° Soit d'une stipulation statutaire de cette organisation ;  
2° Soit d'une délibération spéciale de cette organisation ;  
3° Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés individuellement par tous les adhérents de 
cette organisation.  
Les associations d'employeurs déterminent elles-mêmes leur mode de délibération.  
 
Article L2231-3 La convention ou l'accord est, à peine de nullité, un acte écrit.  
 
Article L2231-4 Les conventions et accords ainsi que les conventions d'entreprise ou d'établissement 
sont rédigés en français.  
Toute clause rédigée en langue étrangère est inopposable au salarié à qui elle ferait grief.  
 
Article L2231-5 La partie la plus diligente des organisations signataires d'une convention ou d'un 
accord en notifie le texte à l'ensemble des organisations représentatives à l'issue de la procédure de 
signature.  
 
Article L2231-6 Les conventions et accords font l'objet d'un dépôt dans des conditions déterminées 
par voie réglementaire.  
 
Article L2231-7 Les conventions et accords, lorsqu'ils sont soumis à la procédure d'opposition, ne 
peuvent être déposés qu'à l'expiration du délai d'opposition.  
 
Article L2231-8 L'opposition à l'entrée en vigueur d'une convention ou d'un accord est exprimée par 
écrit et motivée. Elle précise les points de désaccord.  
Cette opposition est notifiée aux signataires.  
 
Article L2231-9 Les conventions et accords frappés d'opposition majoritaire ainsi que ceux qui n'ont 
pas obtenu l'approbation de la majorité des salariés, en application des dispositions du chapitre II, sont 
réputés non écrits.  
 
Article R2231-1 Pour les professions agricoles, les attributions conférées au ministre chargé du travail 
par les dispositions du présent livre sont exercées en accord avec celui-ci par le ministre chargé de 
l'agriculture. 
 
Article D2231-2 Les conventions et accords, ainsi que leurs avenants et annexes, sont déposés par la 
partie la plus diligente auprès des services du ministre chargé du travail.  

Le dépôt est opéré en deux exemplaires, dont une version sur support papier signée des parties et une 
version sur support électronique. 
La partie la plus diligente remet également un exemplaire de chaque convention ou accord au greffe 
du conseil de prud'hommes du lieu de conclusion. 

Article D2231-3 Les conventions de branche et les accords professionnels ou interprofessionnels sont 
déposés auprès des services centraux du ministre chargé du travail.  
Lorsque les textes concernent des professions agricoles, ils sont déposés auprès de la direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi. 
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Article D2231-4  Les conventions et accords d'entreprise ou d'établissement sont déposés auprès de la 
direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi.  
 
Article D2231-5 Le service départemental dépositaire des conventions et accords collectifs de travail 
est celui dans le ressort duquel ils ont été conclus. 
 
Article D2231-6  Lorsqu'une convention ou un accord collectif d'entreprise s'applique à des 
établissements ayant des implantations distinctes, le texte déposé est assorti de la liste, en trois 
exemplaires, de ces établissements et de leurs adresses respectives. 
 
Article D2231-7 Le dépôt des conventions et accords est accompagné des pièces suivantes : 
1° Dans tous les cas, d'une copie du courrier, du courrier électronique ou du récépissé ou d'un avis de 
réception daté de notification du texte à l'ensemble des organisations représentatives à l'issue de la 
procédure de signature ; 
2° Dans le cas des conventions et accords d'entreprise ou d'établissement : 
a) D'une copie du procès-verbal des résultats du premier tour des dernières élections professionnelles ; 
b) D'une copie, le cas échéant, du procès-verbal de carence aux élections professionnelles ; 
c) D'un bordereau de dépôt. 
Ces pièces peuvent être transmises par voie électronique. Un récépissé est délivré au déposant. 
 
Article D2231-8 Les déclarations d'adhésion ou de dénonciation, intervenues en application des 
articles L. 2261-3 et L. 2261-9, sont déposées, selon les modalités prévues à l'article D. 2231-7, par la 
partie qui en est signataire au service dépositaire de la convention ou de l'accord qu'elles concernent.  
Un récépissé est délivré au déposant. 
 
Article R2231-9 Toute personne intéressée peut prendre connaissance gratuitement des textes déposés 
auprès de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi. 
Elle peut en obtenir copie, à ses frais, suivant les modalités fixées à l'article 4 de la loi n° 78-753 du 17 
juillet 1978 portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal. 
Toutefois, lorsqu'une instance juridictionnelle est engagée, copie de tout ou partie de la convention ou 
de l'accord en cause est délivrée gratuitement à chacune des parties à l'instance qui le demande. 
 

• Accord interprofessionnel  
 
Article L2232-1 Le champ d'application territorial des accords interprofessionnels peut être national, 
régional ou local.  
 
Article L2232-2 La validité d'un accord interprofessionnel est subordonnée à sa signature par une ou 
plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli, aux élections prises en 
compte pour la mesure de l'audience prévue au 3° de l'article L. 2122-9, au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d'organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de 
votants, et à l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à 
ces mêmes élections, quel que soit le nombre de votants.  
L'opposition est exprimée dans un délai de quinze jours à compter de la date de notification de cet 
accord, dans les conditions prévues à l'article L. 2231-8. 
NOTA: Loi n° 2008-789 du 20 août 2008 art. 12 : I. - Jusqu'à la détermination des organisations 
représentatives dans les branches et au niveau interprofessionnel, en application de la présente loi, la 
validité d'un accord interprofessionnel ou d'une convention de branche ou accord professionnel est 
subordonnée au respect des conditions posées par les articles L. 2232-2, L. 2232-6 et L. 2232-7 du 
code du travail dans leur rédaction antérieure à la présente loi, les suffrages aux élections mentionnées 
dans ces articles étant pris en compte quel que soit le nombre de votants. 
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Article L2232-2-1 La représentativité reconnue à une organisation syndicale catégorielle affiliée à une 
confédération syndicale catégorielle au titre des salariés qu'elle a statutairement vocation à représenter 
lui confère le droit de négocier toute disposition applicable à cette catégorie de salariés.  
 
Lorsque l'accord interprofessionnel ne concerne qu'une catégorie professionnelle déterminée relevant 
d'un collège électoral, sa validité est subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives ayant recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de 
l'audience prévue au 3° de l'article L. 2122-9, au moins 30 % des suffrages exprimés dans ce collège 
en faveur d'organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et 
à l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli dans ce collège la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections, quel que soit le nombre de votants. 
 
Article L2232-3 Les accords interprofessionnels comportent, en faveur des salariés d'entreprises 
participant aux négociations, de même qu'aux réunions des instances paritaires qu'ils instituent, des 
stipulations relatives aux modalités d'exercice du droit de s'absenter, à la compensation des pertes de 
salaires ou au maintien de ceux-ci, ainsi qu'à l'indemnisation des frais de déplacement.  
 
Article L2232-4 Les accords interprofessionnels instituent des commissions paritaires d'interprétation.  
 
 

• Accord au niveau de la branche 
 
Article L2232-5 Le champ d'application territorial des conventions de branches et des accords 
professionnels peut être national, régional ou local.  
 

Article L2232-6 La validité d'une convention de branche ou d'un accord professionnel est 
subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives 
ayant recueilli, aux élections prises en compte pour la mesure de l'audience prévue au 3° de l'article L. 
2122-5 ou, le cas échéant aux élections visées à l'article L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages 
exprimés en faveur d'organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de 
votants, et à l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales de salariés 
représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à 
ces mêmes élections, quel que soit le nombre de votants.L'opposition est exprimée dans un délai de 
quinze jours à compter de la date de notification de cet accord ou de cette convention, dans les 
conditions prévues à l'article L. 2231-8.  

Article L2232-7 La représentativité reconnue à une organisation syndicale catégorielle affiliée à une 
confédération syndicale catégorielle au titre des salariés qu'elle a statutairement vocation à représenter 
lui confère le droit de négocier toute disposition applicable à cette catégorie de salariés.  

Lorsque la convention de branche ou l'accord professionnel ne concerne qu'une catégorie 
professionnelle déterminée relevant d'un collège électoral, sa validité est subordonnée à sa signature 
par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli, aux élections 
prises en compte pour la mesure de l'audience prévue au 3° de l'article L. 2122-5 ou, le cas échéant 
aux élections visées à l'article L. 2122-6, au moins 30 % des suffrages exprimés dans ce collège en 
faveur d'organisations reconnues représentatives à ce niveau, quel que soit le nombre de votants, et à 
l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli dans ce collège la majorité des suffrages exprimés en faveur des mêmes organisations à ces 
mêmes élections, quel que soit le nombre de votants. 
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Article L2232-8 Les conventions de branche et les accords professionnels comportent, en faveur des 
salariés d'entreprises participant aux négociations, de même qu'aux réunions des instances paritaires 
qu'ils instituent, des dispositions relatives aux modalités d'exercice du droit de s'absenter, à la 
compensation des pertes de salaires ou au maintien de ceux-ci, ainsi qu'à l'indemnisation des frais de 
déplacement.  
 
Article L2232-9 Les conventions de branche et les accords professionnels instituent des commissions 
paritaires d'interprétation.  
 
Article L2232-10 Les conventions de branche ou les accords professionnels instituent des 
observatoires paritaires de la négociation collective.  
Ils fixent les modalités suivant lesquelles, en l'absence de stipulation conventionnelle portant sur le 
même objet, ces observatoires sont destinataires des accords d'entreprise ou d'établissement conclus 
pour la mise en œuvre d'une disposition législative.  
 
Article R2232-1 Le juge judiciaire mentionné à l'article L. 2232-6 est le juge du tribunal de grande 
instance. 
 
 

• Accord au niveau de l’entreprise ou de l’établissement  
 
Article L2232-11 La présente section détermine les conditions dans lesquelles s'exerce le droit des 
salariés à la négociation dans l'entreprise et dans le groupe.  
 
Article L2232-12 La validité d'un accord d'entreprise ou d'établissement est subordonnée à sa 
signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli au 
moins 30 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections des titulaires au comité 
d'entreprise ou de la délégation unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que 
soit le nombre de votants, et à l'absence d'opposition d'une ou de plusieurs organisations syndicales de 
salariés représentatives ayant recueilli la majorité des suffrages exprimés à ces mêmes élections, quel 
que soit le nombre de votants. 
 
L'opposition est exprimée dans un délai de huit jours à compter de la date de notification de cet 
accord, dans les conditions prévues à l'article L. 2231-8.  
 
Article L2232-13 La représentativité reconnue à une organisation syndicale catégorielle affiliée à une 
confédération syndicale catégorielle au titre des salariés qu'elle a statutairement vocation à représenter 
lui confère le droit de négocier toute disposition applicable à cette catégorie de salariés.  
Lorsque la convention ou l'accord ne concerne qu'une catégorie professionnelle déterminée relevant 
d'un collège électoral, sa validité est subordonnée à sa signature par une ou plusieurs organisations 
syndicales de salariés représentatives ayant recueilli au moins 30 % des suffrages exprimés dans ce 
collège au premier tour des dernières élections des titulaires au comité d'entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, et à 
l'absence d'opposition d'une ou de plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés dans ce collège à ces mêmes élections, quel que soit le 
nombre de votants.  
 
Article L2232-14 En cas de carence au premier tour des élections professionnelles, lorsque les 
dispositions prévues au premier alinéa de l'article L. 2143-23 sont appliquées, la validité de l'accord 
d'entreprise ou d'établissement négocié et conclu avec le représentant de la section syndicale est 
subordonnée à son approbation par les salariés à la majorité des suffrages exprimés dans des 
conditions déterminées par décret et dans le respect des principes généraux du droit électoral. Faute 
d'approbation, l'accord est réputé non écrit. 
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Article L2232-16 La convention ou les accords d'entreprise sont négociés entre l'employeur et les 
organisations syndicales de salariés représentatives dans l'entreprise.  
Une convention ou des accords peuvent être conclus au niveau d'un établissement ou d'un groupe 
d'établissements dans les mêmes conditions.  
 
Article L2232-17 La délégation de chacune des organisations représentatives parties à des 
négociations dans l'entreprise comprend le délégué syndical de l'organisation dans l'entreprise ou, en 
cas de pluralité de délégués, au moins deux délégués syndicaux.  
Chaque organisation peut compléter sa délégation par des salariés de l'entreprise, dont le nombre est 
fixé par accord entre l'employeur et l'ensemble des organisations mentionnées au premier alinéa. A 
défaut d'accord, le nombre de salariés qui complète la délégation est au plus égal, par délégation, à 
celui des délégués syndicaux de la délégation. Toutefois, dans les entreprises pourvues d'un seul 
délégué syndical, ce nombre peut être porté à deux.  
 
Article L2232-18 Le temps passé à la négociation est rémunéré comme temps de travail à échéance 
normale.  
 
Article L2232-19 Lorsqu'une entreprise emploie soit dans ses locaux, soit dans un chantier dont elle 
assume la direction en tant qu'entreprise générale, des travailleurs appartenant à une ou plusieurs 
entreprises extérieures, les délégués syndicaux des organisations représentatives dans ces entreprises 
sont, à leur demande, entendus lors des négociations.  
 
Article L2232-20 L'objet et la périodicité des négociations ainsi que les informations nécessaires à 
remettre préalablement aux délégués syndicaux de l'entreprise ou de l'établissement sont fixés par 
accord entre l'employeur et les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise, sans 
préjudice des dispositions prévues aux articles L. 2242-1 et suivants relatives à la négociation annuelle 
obligatoire en entreprise.  
 
Article L2232-21 Dans les entreprises de moins de deux cents salariés, en l'absence de délégués 
syndicaux dans l'entreprise ou l'établissement, ou de délégué du personnel désigné comme délégué 
syndical dans les entreprises de moins de cinquante salariés, les représentants élus du personnel au 
comité d'entreprise ou à la délégation unique du personnel ou, à défaut, les délégués du personnel 
peuvent négocier et conclure des accords collectifs de travail sur des mesures dont la mise en œuvre 
est subordonnée par la loi à un accord collectif, à l'exception des accords collectifs mentionnés à 
l'article L. 1233-21. 
Les organisations syndicales représentatives dans la branche dont relève l'entreprise sont informées par 
l'employeur de sa décision d'engager des négociations. 
 
La commission paritaire de branche se prononce sur la validité de l'accord dans les quatre mois qui 
suivent sa transmission ; à défaut, l'accord est réputé avoir été validé. 
 
Article L2232-22 La validité des accords d'entreprise ou d'établissement négociés et conclus 
conformément à l'article L. 2232-21 est subordonnée à leur conclusion par des membres titulaires élus 
au comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel titulaires représentant la majorité des 
suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles et à l'approbation par la commission 
paritaire de branche. La commission paritaire de branche contrôle que l'accord collectif n'enfreint pas 
les dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles applicables. 
Si l'une des deux conditions n'est pas remplie, l'accord est réputé non écrit. 
A défaut de stipulations différentes d'un accord de branche, la commission paritaire de branche 
comprend un représentant titulaire et un représentant suppléant de chaque organisation syndicale de 
salariés représentative dans la branche et un nombre égal de représentants des organisations 
professionnelles d'employeurs. 
 
Article L2232-23 Le temps passé aux négociations prévues à l'article L. 2232-21 n'est pas imputable 
sur les heures de délégation prévues aux articles L. 2315-1 et L. 2325-6. Chaque élu titulaire appelé à 
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participer à une négociation en application de l'article L. 2232-21 dispose du temps nécessaire à 
l'exercice de ses fonctions dans les limites d'une durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut 
excéder dix heures par mois. Les heures de délégation sont de plein droit considérées comme temps de 
travail et payées à l'échéance normale. L'employeur qui entend contester l'utilisation faite des heures 
de délégation saisit le juge judiciaire. 
 
Article L2232-24 Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical et lorsqu'un procès-verbal de 
carence a établi l'absence de représentants élus du personnel, les accords d'entreprise ou 
d'établissement peuvent être négociés et conclus par un ou plusieurs salariés expressément mandatés 
par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives dans la branche. Ces accords collectifs 
portent sur des mesures dont la mise en œuvre est subordonnée par la loi à un accord collectif, à 
l'exception des accords collectifs visés à l'article L. 1233-21.A cet effet, une même organisation 
syndicale ne peut mandater qu'un seul salarié. 
 
Les organisations syndicales représentatives dans la branche de laquelle relève l'entreprise sont 
informées par l'employeur de sa décision d'engager des négociations. 
 
Article L2232-25 Chaque salarié mandaté dispose du temps nécessaire à l'exercice de ses fonctions 
dans les limites d'une durée qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder dix heures par 
mois. Les heures de délégation sont de plein droit considérées comme temps de travail et payées à 
l'échéance normale. L'employeur qui entend contester l'utilisation faite des heures de délégation saisit 
le juge judiciaire.  
 
Article L2232-26 Ne peuvent être mandatés les salariés qui, en raison des pouvoirs qu'ils détiennent, 
peuvent être assimilés à l'employeur, ainsi que les salariés apparentés à l'employeur mentionnés au 
premier alinéa de l'article L. 2324-15. 
 
Article L2232-27 L'accord signé par un salarié mandaté doit avoir été approuvé par les salariés à la 
majorité des suffrages exprimés, dans des conditions déterminées par décret et dans le respect des 
principes généraux du droit électoral.  
Faute d'approbation, l'accord est réputé non écrit.  
 
Article L2232-27-1 La négociation entre l'employeur et les élus ou les salariés de l'entreprise 
mandatés se déroule dans le respect des règles suivantes :  
 
1° Indépendance des négociateurs vis-à-vis de l'employeur ; 
2° Elaboration conjointe du projet d'accord par les négociateurs ;  
3° Concertation avec les salariés ;  
4° Faculté de prendre l'attache des organisations syndicales représentatives de la branche.  
 
Par ailleurs, les informations à remettre aux élus titulaires ou aux salariés mandatés préalablement à la 
négociation sont déterminées par accord entre ceux-ci et l'employeur.  
 
Article L2232-28 Les accords d'entreprise ou d'établissement conclus selon les modalités définies aux 
paragraphes 1 et 2 ne peuvent entrer en application qu'après leur dépôt auprès de l'autorité 
administrative dans des conditions prévues par voie réglementaire, accompagnés en outre, s'agissant 
des accords conclus selon les modalités définies au paragraphe 1, de l'extrait de procès-verbal de 
validation de la commission paritaire nationale de branche compétente.  
 
Article L2232-29 Les accords d'entreprise ou d'établissement conclus selon les modalités définies aux 
paragraphes 1 et 2 peuvent être renouvelés, révisés ou dénoncés selon les modalités mentionnées à ces 
paragraphes respectivement par l'employeur signataire, les représentants élus du personnel ou un 
salarié mandaté à cet effet. 
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Article L2232-30 La convention ou l'accord de groupe fixe son champ d'application constitué de tout 
ou partie des entreprises constitutives du groupe.  
  
Article L2232-31 La convention ou l'accord de groupe est négocié et conclu entre :  
- d'une part, l'employeur de l'entreprise dominante ou un ou plusieurs représentants, mandatés à cet 
effet, des employeurs des entreprises concernées par le champ de la convention ou de l'accord ;  
- d'autre part, les organisations syndicales de salariés représentatives dans le groupe ou dans 
l'ensemble des entreprises concernées par le champ de la convention ou de l'accord.  
Article L2232-32 Pour la négociation en cause, les organisations syndicales de salariés représentatives 
peuvent désigner un ou des coordonnateurs syndicaux de groupe choisis parmi les délégués syndicaux 
du groupe et habilités à négocier et signer la convention ou l'accord de groupe.  
 
Article L2232-33 La convention ou l'accord de groupe emporte les mêmes effets que la convention ou 
l'accord d'entreprise.  
 
Article L2232-34 La validité d'un accord conclu au sein de tout ou partie d'un groupe est subordonnée 
à sa signature par une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant recueilli 
dans les entreprises comprises dans le périmètre de cet accord au moins 30 % des suffrages exprimés 
au premier tour des dernières élections des titulaires des comités d'entreprise ou de la délégation 
unique du personnel ou, à défaut, des délégués du personnel, quel que soit le nombre de votants, et à 
l'absence d'opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales de salariés représentatives ayant 
recueilli dans le même périmètre la majorité des suffrages exprimés à ces mêmes élections, quel que 
soit le nombre de votants. 
L'opposition est exprimée dans un délai de huit jours à compter de la date de notification de cet 
accord, dans les conditions prévues à l'article L. 2231-8.  
 
Article L2232-35 La convention ou l'accord de groupe ne peut comporter des dispositions 
dérogatoires à celles applicables en vertu de conventions de branche ou d'accords professionnels dont 
relèvent les entreprises ou établissements appartenant à ce groupe, sauf disposition expresse de ces 
conventions de branche ou accords professionnels.  
 
Article D2232-2  Les conditions dans lesquelles l'employeur recueille l'approbation des salariés en 
application des articles L. 2232-12 à L. 2232-15 et L. 2232-25 à L. 2232-27 ainsi que les conditions de 
validité des accords sont les suivantes :  
1° La consultation a lieu pendant le temps de travail, au scrutin secret et sous enveloppe. Son 
organisation matérielle incombe à l'employeur ;  
2° Le résultat du vote fait l'objet d'un procès-verbal dont la publicité est assurée dans l'entreprise par 
voie d'affichage. Ce procès-verbal est annexé à l'accord approuvé lors du dépôt de ce dernier. En cas 
d'accord conclu avec un salarié mandaté, le procès-verbal est également adressé à l'organisation 
mandante. 
 
Article D2232-3 Les modalités d'organisation de la consultation prévoient : 
1° Les modalités d'information des salariés sur le texte de la convention ou de l'accord ; 
2° Le lieu, la date et l'heure du scrutin ; 
3° Les modalités d'organisation et de déroulement du vote ; 
4° Le texte de la question soumise au vote des salariés. 
 
Article D2232-4 Les salariés sont informés, quinze jours au moins avant la date prévue du scrutin, de 
l'heure et de la date de celui-ci, du contenu de l'accord et du texte de la question soumise à leur vote. 
 
Article R2232-5 Les contestations relatives à l'électorat et à la régularité de la consultation sont de la 
compétence du tribunal d'instance qui statue en dernier ressort. Elles sont introduites dans les délais 
prévus à l'article R. 2324-24. La décision est susceptible d'un pourvoi en cassation. 
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Article D2232-6 Les modalités d'organisation des consultations prévues au 1° de l'article L. 2232-12 
et à l'article L. 2232-14 sont les suivantes :  
1° La consultation intervient après la conclusion de la convention ou de l'accord d'entreprise ou 
d'établissement ;  
2° Les organisations syndicales sollicitant l'organisation de la consultation notifient par écrit leur 
demande à l'employeur et aux autres organisations syndicales dans un délai de huit jours à compter de 
la date de signature de l'accord ;  
3° Après avoir consulté les organisations syndicales représentatives dans l'entreprise ou dans 
l'établissement, l'employeur fixe, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de la 
demande de consultation, les modalités d'organisation de la consultation qu'il notifie par écrit à ces 
organisations. 
 
Article D2232-7  En cas de désaccord sur les modalités d'organisation de la consultation retenues par 
l'employeur, le tribunal d'instance, s'il est saisi par les organisations syndicales représentatives dans 
l'entreprise ou l'établissement, statue en la forme des référés et en dernier ressort. 
Si le tribunal d'instance n'est pas saisi dans un délai de huit jours à compter de la notification des 
modalités d'organisation de la consultation, celles arrêtées par l'employeur s'appliquent. 
 
Article D2232-8  Pour la consultation prévue à l'article L. 2232-27, l'employeur, après avoir consulté 
le ou les salariés mandatés, fixe, dans un délai de quinze jours à compter de la signature de l'accord, 
les modalités d'organisation de la consultation qu'il notifie par écrit aux salariés mandatés. 
 
Article D2232-9  En cas de désaccord sur les modalités d'organisation de la consultation retenues par 
l'employeur, le tribunal d'instance, s'il est saisi par le ou les salariés mandatés, statue en la forme des 
référés et en dernier ressort. Si le tribunal d'instance n'est pas saisi dans un délai de huit jours à 
compter de la notification des modalités d'organisation de la consultation, celles arrêtées par 
l'employeur s'appliquent. 
 

 
Elections des membres du comité d’entreprise 

 
Article L2324-3 L'élection des représentants du personnel au comité d'entreprise et celle des délégués 
du personnel ont lieu à la même date.  

L'employeur informe le personnel tous les quatre ans par affichage de l'organisation des élections. Le 
document affiché précise la date envisagée pour le premier tour. Celui-ci doit se tenir, au plus tard, le 
quarante-cinquième jour suivant l'affichage, sous réserve qu'une périodicité différente n'ait pas été 
fixée par accord en application de l'article L. 2314-27.  

Article L2324-4 Sont informées, par voie d'affichage, de l'organisation des élections et invitées à 
négocier le protocole d'accord préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de 
représentants du personnel au comité d'entreprise les organisations syndicales qui satisfont aux critères 
de respect des valeurs républicaines et d'indépendance, légalement constituées depuis au moins deux 
ans et dont le champ professionnel et géographique couvre l'entreprise ou l'établissement concernés.  
 
Les organisations syndicales reconnues représentatives dans l'entreprise ou l'établissement, celles 
ayant constitué une section syndicale dans l'entreprise ou l'établissement, ainsi que les syndicats 
affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel y sont 
également invités par courrier.  

Dans le cas d'un renouvellement du comité, cette invitation est faite un mois avant l'expiration du 
mandat des membres en exercice. Le premier tour des élections a lieu dans la quinzaine précédant 
l'expiration de ce mandat. 
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Article L2324-4-1 La validité du protocole d'accord préélectoral conclu entre l'employeur et les 
organisations syndicales intéressées est subordonnée à sa signature par la majorité des organisations 
syndicales ayant participé à sa négociation, dont les organisations syndicales représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles ou, lorsque 
ces résultats ne sont pas disponibles, la majorité des organisations représentatives dans l'entreprise. 
Article L2324-5 En savoir plus sur cet article... 

Lorsque, en l'absence de comité d'entreprise, l'employeur est invité à organiser des élections à la 
demande d'un salarié ou d'une organisation syndicale, il engage la procédure définie à l'article L. 2324-
4 dans le mois suivant la réception de cette demande.  

Article L2324-6 Lors de l'élaboration du protocole d'accord préélectoral, les organisations syndicales 
intéressées examinent les voies et moyens en vue d'atteindre une représentation équilibrée des femmes 
et des hommes sur les listes de candidatures.  
 
Article L2324-7 Dans les entreprises de travail temporaire, et sans préjudice des dispositions relatives 
à la composition des collèges électoraux prévues par les articles L. 2324-11 à L. 2324-13, la répartition 
des sièges des membres du comité d'entreprise peut faire l'objet d'un accord entre l'employeur et les 
organisations syndicales intéressées en vue d'assurer une représentation équitable du personnel 
permanent et du personnel temporaire.  
 
Article L2324-8 Lorsque le comité n'a pas été constitué ou renouvelé, un procès-verbal de carence est 
établi par l'employeur. Celui-ci l'affiche dans l'entreprise et le transmet dans les quinze jours à 
l'inspecteur du travail.  

L'inspecteur du travail communique une copie du procès-verbal de carence aux organisations 
syndicales de salariés du département intéressé.  

Article L2324-9 Lorsque le juge judiciaire, saisi préalablement aux élections, décide la mise en place 
d'un dispositif de contrôle de leur régularité, de la liberté et de la sincérité du scrutin, les frais entraînés 
par ces mesures sont à la charge de l'employeur.  
 
Article L2324-10 Des élections partielles sont organisées à l'initiative de l'employeur si un collège 
électoral n'est plus représenté ou si le nombre des membres titulaires de la délégation du personnel est 
réduit de moitié ou plus, sauf si ces événements interviennent moins de six mois avant le terme du 
mandat des membres du comité d'entreprise.  
Les élections partielles se déroulent dans les conditions fixées à l'article L. 2324-22 pour pourvoir aux 
sièges vacants dans les collèges intéressés, sur la base des dispositions en vigueur lors de l'élection 
précédente.  
Les candidats sont élus pour la durée du mandat restant à courir.  
 
Article L2324-11 Les représentants du personnel sont élus sur des listes établies par les organisations 
syndicales pour chaque catégorie de personnel : 

- d'une part, par le collège des ouvriers et employés ; 

- d'autre part, par le collège des ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents de maîtrise et 
assimilés. 

Dans les entreprises de cinq cent un salariés et plus, les ingénieurs, les chefs de service et cadres 
administratifs, commerciaux ou techniques assimilés ont au moins un délégué titulaire au sein du 
second collège, élu dans les mêmes conditions. 
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En outre, dans les entreprises, quel que soit leur effectif, dont le nombre des ingénieurs, chefs de 
service et cadres administratifs, commerciaux ou techniques assimilés sur le plan de la classification 
est au moins égal à vingt-cinq au moment de la constitution ou du renouvellement du comité, ces 
catégories constituent un troisième collège. 

Article L2324-12 Le nombre et la composition des collèges électoraux ne peuvent être modifiés par 
une convention, un accord collectif de travail, étendu ou non, ou un accord préélectoral que lorsque la 
convention ou l'accord est signé par toutes les organisations syndicales représentatives existant dans 
l'entreprise.  
L'accord conclu ne fait pas obstacle à la création du troisième collège dans les conditions prévues au 
cinquième alinéa de l'article L. 2324-11.  

L'accord préélectoral est transmis à l'inspecteur du travail.  

Article L2324-13 La répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 
répartition du personnel dans les collèges électoraux font l'objet d'un accord entre l'employeur et les 
organisations syndicales intéressées, conclu selon les conditions de l'article L. 2324-4-1.  
Lorsque cet accord ne peut être obtenu, l'autorité administrative décide de cette répartition entre les 
collèges électoraux. Pour ce faire, elle se conforme soit aux modalités de répartition prévues par 
l'accord mentionné à l'article L. 2324-12, soit, à défaut d'accord, à celles prévues à l'article L. 2324-11. 
 
Article L2324-14 Sont électeurs les salariés des deux sexes, âgés de seize ans révolus, travaillant 
depuis trois mois au moins dans l'entreprise et n'ayant fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou 
incapacité relatives à leurs droits civiques.  
 
Article L2324-15 Sont éligibles, à l'exception des conjoint, partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, concubin, ascendants, descendants, frères, soeurs ou alliés au même degré de l'employeur, 
les électeurs âgés de dix-huit ans révolus et travaillant dans l'entreprise depuis un an au moins.  

Les salariés travaillant à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ne sont éligibles que 
dans l'une de ces entreprises. Ils choisissent celle dans laquelle ils font acte de candidature.  

Article L2324-16 Dans les entreprises de travail temporaire, les conditions d'ancienneté sont, pour les 
salariés temporaires, de trois mois pour être électeur et de six mois pour être éligible.  

Ces conditions sont appréciées en totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont été liés à 
ces entreprises par des contrats de mission au cours des douze mois ou des dix-huit mois précédant 
l'élection, selon qu'il s'agit d'électorat ou d'éligibilité.  

Ce délai est réduit à six mois en cas de création d'entreprise ou d'ouverture d'établissement.  

Article L2324-17 Dans les entreprises de travail temporaire, sont électeurs ou éligibles tous les 
salariés temporaires satisfaisant aux conditions définies à l'article L. 2324-16 et liés à l'entreprise de 
travail temporaire par un contrat de mission au moment de la confection des listes.  

Toutefois, cessent de remplir ces conditions d'électorat et d'éligibilité :  

1° Les salariés ayant fait connaître à l'entrepreneur de travail temporaire qu'ils ne souhaitaient plus 
bénéficier d'un nouveau contrat de mission ;  

2° Les salariés à qui l'entrepreneur de travail temporaire a notifié sa décision de ne plus faire appel à 
eux par de nouveaux contrats de mission.  
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Article L2324-17-1 Pour les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions mentionnées au 
2° de l'article L. 1111-2, la condition de présence dans l'entreprise utilisatrice est de douze mois 
continus pour y être électeur. Les salariés mis à disposition ne sont pas éligibles dans l'entreprise 
utilisatrice.  
 
Les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions mentionnées au premier alinéa choisissent 
s'ils exercent leur droit de vote dans l'entreprise qui les emploie ou l'entreprise utilisatrice. 
Article L2324-18 En savoir plus sur cet article... 

L'inspecteur du travail peut, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives, autoriser 
des dérogations aux conditions d'ancienneté pour l'électorat, notamment lorsque leur application aurait 
pour effet de réduire à moins des deux tiers de l'effectif le nombre de salariés remplissant ces 
conditions.  

L'inspecteur du travail peut, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives, autoriser 
des dérogations aux conditions d'ancienneté pour l'éligibilité lorsque l'application de ces dispositions 
conduirait à une réduction du nombre des éligibles qui ne permettrait pas l'organisation normale des 
opérations électorales.  

Article L2324-19 L'élection a lieu au scrutin secret sous enveloppe ou par vote électronique, dans les 
conditions et selon les modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  
La mise en œuvre du vote par voie électronique est subordonnée à la conclusion d'un accord 
d'entreprise.  

Il est procédé à des votes séparés pour les membres titulaires et les membres suppléants, dans chacune 
des catégories professionnelles formant des collèges distincts.  

Article L2324-20 L'élection a lieu pendant le temps de travail. Toutefois, un accord contraire peut être 
conclu entre l'employeur et l'ensemble des organisations syndicales représentatives existant dans 
l'entreprise, notamment en cas de travail en continu.  
 
Article L2324-21 Les modalités d'organisation et de déroulement des opérations électorales font 
l'objet d'un accord entre l'employeur et les organisations syndicales intéressées. Cet accord respecte les 
principes généraux du droit électoral. 

Les modalités sur lesquelles aucun accord n'a pu intervenir peuvent être fixées par une décision du 
juge judiciaire. 

Article L2324-22 Le scrutin est de liste et à deux tours avec représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne.  

Au premier tour de scrutin, chaque liste est établie par les organisations syndicales mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas de l'article L. 2324-4. Si le nombre des votants est inférieur à la moitié 
des électeurs inscrits, il est procédé, dans un délai de quinze jours, à un second tour de scrutin pour 
lequel les électeurs peuvent voter pour des listes autres que celles présentées par une organisation 
syndicale.  

Lorsque le nom d'un candidat a été raturé, les ratures ne sont pas prises en compte si leur nombre est 
inférieur à 10 % des suffrages exprimés en faveur de la liste sur laquelle figure ce candidat. Dans ce 
cas, les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation. 

Article L2324-23 Les contestations relatives à l'électorat, à la régularité des opérations électorales et à 
la désignation des représentants syndicaux sont de la compétence du juge judiciaire.  



 16

Lorsqu'une contestation rend indispensable le recours à une mesure d'instruction, les dépenses 
afférentes à cette mesure sont à la charge de l'Etat.  

Article L2324-24 Les membres du comité d'entreprise sont élus pour quatre ans. Leur mandat est 
renouvelable.  

Les fonctions de ces membres prennent fin par le décès, la démission, la rupture du contrat de travail, 
la perte des conditions requises pour être éligible. Ils conservent leur mandat en cas de changement de 
catégorie professionnelle.  

Article L2324-25 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2324-24, un accord de branche, un 
accord de groupe ou un accord d'entreprise, selon le cas, peut fixer une durée du mandat des 
représentants du personnel aux comités d'entreprise comprise entre deux et quatre ans.  
 
Article L2324-26 Lorsque survient une modification dans la situation juridique de l'employeur telle 
que mentionnée à l'article L. 1224-1, le mandat des membres élus du comité d'entreprise et des 
représentants syndicaux de l'entreprise ayant fait l'objet de la modification subsiste lorsque cette 
entreprise conserve son autonomie juridique.  

Si cette entreprise devient un établissement au sens du présent titre ou si la modification mentionnée 
au premier alinéa porte sur un ou plusieurs établissements distincts qui conservent ce caractère, le 
mandat des représentants syndicaux subsiste et le mandat des membres élus du comité se poursuit 
jusqu'à son terme.  

Toutefois, pour tenir compte de la date habituelle des élections dans l'entreprise d'accueil, la durée du 
mandat des membres élus peut être réduite ou prorogée par accord entre le nouvel employeur et les 
organisations syndicales représentatives existant dans le ou les établissements absorbés ou, à défaut, 
les membres du comité intéressés.  

Article L2324-27 Tout membre du comité d'entreprise peut être révoqué en cours de mandat sur 
proposition faite par l'organisation syndicale qui l'a présenté avec l'accord obtenu au scrutin secret par 
la majorité du collège électoral auquel il appartient.  
 
Article L2324-28 Lorsqu'un membre titulaire cesse ses fonctions pour l'une des raisons indiquées à la 
présente section ou est momentanément absent pour une cause quelconque, il est remplacé par un 
membre suppléant élu sur une liste présentée par la même organisation syndicale. La priorité est 
donnée au suppléant de la même catégorie.  

S'il n'existe pas de suppléant élu sur une liste présentée par l'organisation syndicale qui a présenté le 
titulaire, le remplacement est assuré par le suppléant élu de la même catégorie qui a obtenu le plus 
grand nombre de voix.  

Le suppléant devient titulaire jusqu'au retour de celui qu'il remplace ou jusqu'au renouvellement du 
comité d'entreprise 

Article R2324-2 Les modalités d'organisation et de déroulement des opérations électorales sur 
lesquelles aucun accord n'a pu intervenir sont fixées, en application de l'article L. 2324-21, par le juge 
d'instance.  
Il statue en dernier ressort en la forme des référés. 
 
Article R2324-3 La répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges 
entre les différentes catégories de personnel, dans le cas prévu au second alinéa de l'article L. 2324-13, 
est réalisée par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 
et de l'emploi du siège de l'entreprise. 
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Article R2324-4 L'élection des délégués du personnel au comité d'entreprise peut être réalisée par vote 
électronique sur le lieu de travail ou à distance. 
La possibilité de recourir à un vote électronique est ouverte par un accord d'entreprise ou par un 
accord de groupe comportant un cahier des charges respectant les dispositions des articles R. 2324-5 et 
suivants.  
La mise en place du vote électronique n'interdit pas le vote à bulletin secret sous enveloppe si l'accord 
n'exclut pas cette modalité. 
 
Article R2324-5 La conception et la mise en place du système de vote électronique peuvent être 
confiées à un prestataire choisi par l'employeur sur la base d'un cahier des charges respectant les 
dispositions du présent paragraphe. 
Le système retenu assure la confidentialité des données transmises, notamment de celles des fichiers 
constitués pour établir les listes électorales des collèges électoraux, ainsi que la sécurité de l'adressage 
des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des votes. 
 
Article R2324-6 Lors de l'élection par vote électronique, les fichiers comportant les éléments 
d'authentification des électeurs, les clés de chiffrement et de déchiffrement et le contenu de l'urne sont 
uniquement accessibles aux personnes chargées de la gestion et de la maintenance du système. 
Les données relatives aux électeurs inscrits sur les listes électorales ainsi que celles relatives à leur 
vote sont traitées par des systèmes informatiques distincts, dédiés et isolés, respectivement dénommés 
« fichier des électeurs » et « contenu de l'urne électronique ». 
 
Article R2324-7 Le système de vote électronique doit pouvoir être scellé à l'ouverture et à la clôture 
du scrutin 
 
Article R2324-8 Préalablement à sa mise en place ou à toute modification substantielle de sa 
conception, le système de vote électronique est soumis à une expertise indépendante destinée à vérifier 
le respect des articles R. 2324-4 à R. 2324-7. Le rapport de l'expert est tenu à la disposition de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés.  
Les prescriptions de ces mêmes articles s'imposent également aux personnes chargées de la gestion et 
de la maintenance du système informatique. 
 
Article R2324-9 L'employeur met en place une cellule d'assistance technique chargée de veiller au 
bon fonctionnement et à la surveillance du système de vote électronique, comprenant, le cas échéant, 
les représentants du prestataire. 
 
Article R2324-10 L'employeur informe les organisations syndicales de salariés incluses dans le 
périmètre de l'accord autorisant le vote électronique et représentatives, au sens de l'article L. 2231-1, 
de l'accomplissement des formalités déclaratives préalables auprès de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. 
 
Article R2324-11 Chaque salarié dispose d'une notice d'information détaillée sur le déroulement des 
opérations électorales. 
Les représentants du personnel et les membres du bureau de vote bénéficient d'une formation sur le 
système de vote électronique retenu. 
 
Article R2324-12 Le protocole d'accord préélectoral mentionne la conclusion de l'accord d'entreprise 
ou de l'accord de groupe autorisant le recours au vote électronique et, s'il est déjà arrêté, le nom du 
prestataire choisi pour le mettre en place. 
Il comporte en annexe la description détaillée du fonctionnement du système retenu et du déroulement 
des opérations électorales. 
 
Article R2324-13 Le vote électronique se déroule, pour chaque tour de scrutin, pendant une période 
délimitée. 
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Article R2324-14 En présence des représentants des listes de candidats, la cellule d'assistance 
technique : 
1° Procède, avant que le vote ne soit ouvert, à un test du système de vote électronique et vérifie que 
l'urne électronique est vide, scellée et chiffrée par des clés délivrées à cet effet ; 
2° Procède, avant que le vote ne soit ouvert, à un test spécifique du système de dépouillement à l'issue 
duquel le système est scellé ; 
3° Contrôle, à l'issue des opérations de vote et avant les opérations de dépouillement, le scellement de 
ce système. 
 
Article R2324-15 La liste d'émargement n'est accessible qu'aux membres du bureau de vote et à des 
fins de contrôle de déroulement du scrutin. 
Aucun résultat partiel n'est accessible pendant le déroulement du scrutin. Toutefois, le nombre de 
votants peut, si l'accord prévu à l'article R. 2324-4 le prévoit, être révélé au cours du scrutin.  
Lorsque cet accord n'exclut pas le vote au scrutin secret sous enveloppe, l'ouverture du vote n'a lieu 
qu'après la clôture du vote électronique. Le président du bureau de vote dispose, avant cette ouverture, 
de la liste d'émargement des électeurs ayant voté par voie électronique. 
 
Article R2324-16 L'employeur ou le prestataire qu'il a retenu conserve sous scellés, jusqu'à 
l'expiration du délai de recours et, lorsqu'une action contentieuse a été engagée, jusqu'à la décision 
juridictionnelle devenue définitive, les fichiers supports comprenant la copie des programmes sources 
et des programmes exécutables, les matériels de vote, les fichiers d'émargement, de résultats et de 
sauvegarde. La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de nouveau. 
A l'expiration du délai de recours ou, lorsqu'une action contentieuse a été engagée, après l'intervention 
d'une décision juridictionnelle devenue définitive, l'employeur ou, le cas échéant, le prestataire 
procède à la destruction des fichiers supports. 
 
Article R2324-17 Un arrêté du ministre chargé du travail, pris après avis de la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés, précise les dispositions pratiques de mise en œuvre du vote 
électronique. 
 
Article R2324-18 Il est attribué à chaque liste autant de sièges que le nombre de voix recueillies par 
elle contient de fois le quotient électoral. 
Le quotient électoral est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du 
collège divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 
 
Article R2324-19 Lorsqu'il n'a été pourvu à aucun siège ou qu'il reste des sièges à pourvoir, les sièges 
restant sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre augmenté d'une unité 
des sièges déjà attribués à la liste. Les différentes listes sont classées dans l'ordre décroissant des 
moyennes obtenues. Le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant la plus forte moyenne. 
Il est procédé successivement à la même opération pour chacun des sièges non pourvus jusqu'au 
dernier. 
 
Article R2324-20 Lorsque deux listes ont la même moyenne et qu'il ne reste qu'un siège à pourvoir, ce 
siège est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix. 
Lorsque deux listes ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué au plus âgé des deux 
candidats susceptibles d'être élus. 
 
Article R2324-21 Le procès-verbal des élections au comité d'entreprise est transmis par l'employeur 
dans les quinze jours, en double exemplaire, à l'inspecteur du travail. 
 
Article R2324-22 Le silence gardé pendant plus de quatre mois par le ministre saisi d'un recours 
hiérarchique contre une décision prise sur le fondement des articles L. 2322-5, L. 2324-13 et L. 2324-
18 vaut décision de rejet. 
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Article R2324-23 Le tribunal d'instance statue en dernier ressort sur :  
1° La demande de mise en place du dispositif de contrôle du scrutin prévue à l'article L. 2324-9 ;  
2° Les contestations relatives à l'électorat, à la régularité des opérations électorales et à la désignation 
des représentants syndicaux prévues à l'article L. 2324-23. 
 
Article R2324-24 Le tribunal d'instance est saisi des contestations par voie de déclaration au greffe. 
Lorsque la contestation porte sur l'électorat, la déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les 
trois jours suivant la publication de la liste électorale. 
Lorsque la contestation porte sur la régularité de l'élection ou sur la désignation de représentants 
syndicaux, la déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les quinze jours suivant cette élection 
ou cette désignation. 
 
Article R2324-25 Le tribunal d'instance statue dans les dix jours de sa saisine sans frais ni forme de 
procédure et sur avertissement qu'il donne trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées.  
La décision du tribunal est notifiée par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec avis 
de réception. 
La décision est susceptible d'un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours. Le pourvoi est formé, 
instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 1008 du code de procédure civile.  
 
 

Délégué du personnel 
 
 

• Nombre 
 
Article L2314-1 Le nombre des délégués du personnel est déterminé selon des bases fixées par décret 
en Conseil d'Etat, compte tenu du nombre des salariés.  
Il est élu autant de délégués suppléants que de titulaires.  

Article R2314-1 Le nombre des délégués du personnel prévu à l'article L. 2314-1 est fixé comme suit 
:  
1° De 11 à 25 salariés : un titulaire et un suppléant ;  
2° De 26 à 74 salariés : deux titulaires et deux suppléants ;  
3° De 75 à 99 salariés : trois titulaires et trois suppléants ;  
4° De 100 à 124 salariés : quatre titulaires et quatre suppléants ;  
5° De 125 à 174 salariés : cinq titulaires et cinq suppléants ;  
6° De 175 à 249 salariés : six titulaires et six suppléants ;  
7° De 250 à 499 salariés : sept titulaires et sept suppléants ;  
8° De 500 à 749 salariés : huit titulaires et huit suppléants ;  
9° De 750 à 999 salariés : neuf titulaires et neuf suppléants ;  
10° A partir de 1 000 salariés : un titulaire et un suppléant par tranche supplémentaire de 250 salariés. 
 
Article R2314-2 Dans les cas prévus aux articles L. 2313-13 et L. 2313-16, le nombre de délégués 
pendant la durée de la période où il n'y a pas de comité d'entreprise ou de comité d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, est fixé comme suit :  
1° De 50 à 74 salariés : 3 titulaires et 3 suppléants ;  
2° De 75 à 99 salariés : 4 titulaires et 4 suppléants ;  
3° De 100 à 124 salariés : 5 titulaires et 5 suppléants ;  
4° De 125 à 149 salariés : 6 titulaires et 6 suppléants ;  
5° De 150 à 174 salariés : 7 titulaires et 7 suppléants ;  
6° De 175 à 199 salariés : 8 titulaires et 8 suppléants. 
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Article R2314-3 Dans les entreprises de moins de deux cents salariés dans lesquelles est mise en place 
la délégation unique du personnel prévue à l'article L. 2326-1, le nombre de délégués du personnel est 
fixé comme suit :  
1° De 50 à 74 salariés : 3 titulaires et 3 suppléants ;  
2° De 75 à 99 salariés : 4 titulaires et 4 suppléants ;  
3° De 100 à 124 salariés : 5 titulaires et 5 suppléants ;  
4° De 125 à 149 salariés : 6 titulaires et 6 suppléants ;  
5° De 150 à 174 salariés : 7 titulaires et 7 suppléants ;  
6° De 175 à 199 salariés : 8 titulaires et 8 suppléants.  
Ces effectifs s'apprécient dans le cadre de l'entreprise ou dans le cadre de chaque établissement 
distinct. 
 

• Organisation des élections 
 

Article L2314-2 L'employeur informe tous les quatre ans le personnel par affichage de l'organisation 
des élections. Le document affiché précise la date envisagée pour le premier tour. Celui-ci doit se 
tenir, au plus tard, le quarante-cinquième jour suivant le jour de l'affichage, sous réserve qu'une 
périodicité différente n'ait pas été fixée par accord en application de l'article L. 2314-27.  
 
Article L2314-3 Sont informées, par voie d'affichage, de l'organisation des élections et invitées à 
négocier le protocole d'accord préélectoral et à établir les listes de leurs candidats aux fonctions de 
délégués du personnel les organisations syndicales qui satisfont aux critères de respect des valeurs 
républicaines et d'indépendance, légalement constituées depuis au moins deux ans et dont le champ 
professionnel et géographique couvre l'entreprise ou l'établissement concernés.  
 
Les organisations syndicales reconnues représentatives dans l'entreprise ou l'établissement, celles 
ayant constitué une section syndicale dans l'entreprise ou l'établissement, ainsi que les syndicats 
affiliés à une organisation syndicale représentative au niveau national et interprofessionnel y sont 
également invités par courrier. 

Dans le cas d'un renouvellement de l'institution, cette invitation est effectuée un mois avant 
l'expiration du mandat des délégués en exercice. Le premier tour des élections a lieu dans la quinzaine 
précédant l'expiration de ce mandat. 

Article L2314-3-1La validité du protocole d'accord préélectoral conclu entre l'employeur et les 
organisations syndicales intéressées est subordonnée à sa signature par la majorité des organisations 
syndicales ayant participé à sa négociation, dont les organisations syndicales représentatives ayant 
recueilli la majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles ou, lorsque 
ces résultats ne sont pas disponibles, la majorité des organisations représentatives dans l'entreprise. 
 
Article L2314-4 Lorsque, en l'absence de délégués du personnel, l'employeur est invité à organiser des 
élections à la demande d'un salarié ou d'une organisation syndicale, il engage la procédure définie aux 
articles L. 2314-2 et L. 2314-3 dans le mois suivant la réception de cette demande.  
 
Article L2314-5 Lorsque l'institution n'a pas été mise en place ou renouvelée, un procès-verbal de 
carence est établi par l'employeur.  

L'employeur affiche le procès verbal dans l'entreprise et le transmet dans les quinze jours à l'inspecteur 
du travail qui en envoie copie aux organisations syndicales de salariés du département concerné.  

Article L2314-6 L'élection des délégués du personnel et celle des représentants du personnel au 
comité d'entreprise ont lieu à la même date.  
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Ces élections simultanées interviennent pour la première fois soit à l'occasion de la constitution du 
comité d'entreprise, soit à la date du renouvellement de l'institution.  

La durée du mandat des délégués du personnel est prorogée à due concurrence. Elle peut être réduite 
dans le cas où le mandat du comité d'entreprise vient à échéance avant celui des délégués du 
personnel.  

Article L2314-7 Des élections partielles sont organisées à l'initiative de l'employeur si un collège 
électoral n'est plus représenté ou si le nombre des délégués titulaires est réduit de moitié ou plus.  

Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque ces événements interviennent moins de six mois avant 
le terme du mandat des délégués du personnel.  

Article R2314-4 Lors de l'élaboration du protocole d'accord préélectoral, les organisations syndicales 
intéressées examinent les voies et moyens permettant d'atteindre une représentation équilibrée des 
femmes et des hommes sur les listes de candidatures. 
 
Article R2314-5 Les modalités d'organisation et de déroulement des opérations électorales sur 
lesquelles aucun accord n'a pu intervenir sont fixées, en application de l'article L. 2314-23, par le juge 
d'instance.  
Celui-ci statue en dernier ressort en la forme des référés. 
 

• Collèges électoraux 
 

Article L2314-8 Les délégués sont élus, d'une part, par un collège comprenant les ouvriers et 
employés, d'autre part, par un collège comprenant les ingénieurs, chefs de service, techniciens, agents 
de maîtrise et assimilés sur les listes établies par les organisations syndicales au sein de chaque 
établissement pour chaque catégorie de personnel.  
 
Article L2314-9 Dans les établissements n'élisant qu'un délégué titulaire et un délégué suppléant, les 
délégués du personnel sont élus par un collège électoral unique regroupant l'ensemble des catégories 
professionnelles.  
 
Article L2314-10 Le nombre et la composition des collèges électoraux ne peuvent être modifiés par 
une convention, un accord collectif de travail, étendus ou non, ou un accord préélectoral que lorsque la 
convention ou l'accord est signé par toutes les organisations syndicales représentatives existant dans 
l'entreprise.  

L'accord préélectoral est transmis à l'inspecteur du travail.  

Article L2314-11 La répartition du personnel dans les collèges électoraux et la répartition des sièges 
entre les différentes catégories de personnel font l'objet d'un accord entre l'employeur et les 
organisations syndicales, conclu selon les conditions de l'article L. 2314-3-1.  

Lorsque cet accord ne peut être obtenu, l'autorité administrative procède à cette répartition entre les 
collèges électoraux conformément aux dispositions de la convention ou de l'accord prévu à l'article L. 
2314-10 ou, à défaut d'un tel accord, entre les deux collèges prévus à l'article L. 2314-8. 

Article L2314-12 Des dispositions sont prises par accord de l'employeur et des organisations 
syndicales intéressées pour faciliter, s'il y a lieu, la représentation des salariés travaillant en équipes 
successives ou dans des conditions qui les isolent des autres salariés.  
 
Article L2314-13 Sans préjudice des dispositions des articles L. 2314-10 et L. 2314-11, dans les 
entreprises de travail temporaire, la répartition des sièges de délégués du personnel peut faire l'objet 
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d'un accord entre l'employeur et les organisations syndicales intéressées en vue d'assurer une 
représentation équitable du personnel permanent et du personnel temporaire.  
 
Article L2314-14 Lorsque le juge judiciaire, saisi préalablement aux élections, décide de mettre en 
place un dispositif de contrôle de leur régularité, de la liberté, et de la sincérité du scrutin, les frais 
entraînés par ces mesures sont à la charge de l'employeur.  
 
Article R2314-6 La répartition du personnel dans les collèges électoraux et celle des sièges entre les 
différentes catégories de personnel, dans le cas prévu au second alinéa de l'article L. 2314-11, est 
réalisée par le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l'emploi du siège de l'établissement. 

Article R2314-7 Le juge judiciaire mentionné à l'article L. 2314-14 est le juge du tribunal d'instance. 

 
 

• Electorat et éligibilité 
 
Article L2314-15 Sont électeurs les salariés des deux sexes âgés de seize ans révolus, ayant travaillé 
trois mois au moins dans l'entreprise et n'ayant fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou 
incapacité relative à leurs droits civiques.  
 
Article L2314-16 Sont éligibles les électeurs âgés de dix-huit ans révolus, et ayant travaillé dans 
l'entreprise depuis un an au moins, à l'exception des conjoint, partenaire d'un pacte civil de solidarité, 
concubin, ascendants, descendants, frères, soeurs et alliés au même degré de l'employeur.  

Les salariés travaillant à temps partiel simultanément dans plusieurs entreprises ne sont éligibles que 
dans l'une de ces entreprises. Ils choisissent celle dans laquelle ils font acte de candidature.  

Article L2314-17 Dans les entreprises de travail temporaire, les conditions d'ancienneté, sont, pour les 
salariés temporaires, de trois mois pour être électeur et de six mois pour être éligible.  

Ces conditions sont appréciées en totalisant les périodes pendant lesquelles ces salariés ont été liés à 
ces entreprises par des contrats de mission au cours des douze mois ou des dix-huit mois précédant 
l'élection, selon qu'il s'agit d'électorat ou d'éligibilité.  

Ce délai est réduit à six mois en cas de création d'entreprise ou d'ouverture d'établissement.  

Article L2314-18 Dans les entreprises de travail temporaire, sont électeurs ou éligibles tous les 
salariés temporaires satisfaisant aux conditions d'ancienneté définies tant par l'article L. 2314-17 que 
par les autres dispositions des textes applicables et liés à l'entreprise par un contrat de mission au 
moment de la confection des listes.  

Cessent de remplir les conditions d'électorat et d'éligibilité :  

1° Les salariés ayant fait connaître à l'entrepreneur de travail temporaire qu'ils n'entendent plus 
bénéficier d'un nouveau contrat ;  

2° Les salariés à qui l'entrepreneur de travail temporaire a notifié sa décision de ne plus faire appel à 
eux pour de nouveaux contrats.  

Article L2314-18-1 Pour les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions mentionnées au 
2° de l'article L. 1111-2, la condition de présence dans l'entreprise utilisatrice est de douze mois 
continus pour être électeur et de vingt-quatre mois continus pour être éligible.  
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Les salariés mis à disposition qui remplissent les conditions mentionnées au premier alinéa choisissent 
s'ils exercent leur droit de vote et de candidature dans l'entreprise qui les emploie ou l'entreprise 
utilisatrice. 
 
Article L2314-19 Il n'y a pas d'incompatibilité entre les fonctions de délégué du personnel et celles de 
membre du comité d'entreprise.  
 
Article L2314-20 L'inspecteur du travail peut, après avoir consulté les organisations syndicales 
représentatives, autoriser des dérogations aux conditions d'ancienneté pour être électeur, notamment 
lorsque leur application aurait pour effet de réduire à moins des deux tiers de l'effectif le nombre de 
salariés remplissant ces conditions.  

Il peut également, après avoir consulté les organisations syndicales représentatives, autoriser des 
dérogations aux conditions d'ancienneté pour l'éligibilité lorsque l'application de ces dispositions 
conduirait à une réduction du nombre des candidats qui ne permettrait pas l'organisation normale des 
opérations électorales.  

• Mode de scrutin et résultats des élections 
 

Article L2314-21 L'élection a lieu au scrutin secret sous enveloppe ou par vote électronique, dans les 
conditions et selon les modalités définies par décret en Conseil d'Etat.  

La mise en œuvre du vote par voie électronique est subordonnée à la conclusion d'un accord 
d'entreprise.  

Il est procédé à des votes séparés pour les membres titulaires et les membres suppléants, dans chacune 
des catégories professionnelles formant des collèges distincts.  

Article L2314-22 L'élection a lieu pendant le temps de travail. Toutefois, un accord contraire peut être 
conclu entre l'employeur et l'ensemble des organisations syndicales représentatives existant dans 
l'entreprise, notamment en cas de travail en continu.  
 
Article L2314-23 Les modalités d'organisation et de déroulement des opérations électorales font 
l'objet d'un accord entre l'employeur et les organisations syndicales intéressées. Cet accord doit 
respecter les principes généraux du droit électoral.  

Les modalités sur lesquelles aucun accord n'a pu intervenir peuvent être fixées par une décision du 
juge judiciaire.  

Article L2314-24 Le scrutin est de liste à deux tours avec représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne.  

Au premier tour de scrutin, chaque liste est établie par les organisations syndicales mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas de l'article L. 2314-3. Si le nombre des votants est inférieur à la moitié 
des électeurs inscrits, il est procédé, dans un délai de quinze jours, à un second tour de scrutin pour 
lequel les électeurs peuvent voter pour des listes autres que celles présentées par une organisation 
syndicale.  

Lorsque le nom d'un candidat a été raturé, les ratures ne sont pas prises en compte si leur nombre est 
inférieur à 10 % des suffrages exprimés en faveur de la liste sur laquelle figure ce candidat. Dans ce 
cas, les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation. 
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Article L2314-25 Les contestations relatives à l'électorat et à la régularité des opérations électorales 
sont de la compétence du juge judiciaire.  

Lorsqu'une contestation rend indispensable le recours à une mesure d'instruction, les dépenses 
afférentes à cette mesure sont à la charge de l'Etat.  

• Durée et fin de mandat 

Article L2314-26 Les délégués du personnel sont élus pour quatre ans. Leur mandat est renouvelable.  

Leurs fonctions prennent fin par le décès, la démission, la rupture du contrat de travail ou la perte des 
conditions requises pour l'éligibilité. Ils conservent leur mandat en cas de changement de catégorie 
professionnelle.  

Article L2314-27 Par dérogation aux dispositions de l'article L. 2314-26, un accord de branche, un 
accord de groupe ou un accord d'entreprise, selon le cas, peut fixer une durée du mandat des délégués 
du personnel comprise entre deux et quatre ans.  
 
Article L2314-28 En cas de modification dans la situation juridique de l'employeur, telle que 
mentionnée à l'article L. 1224-1, le mandat des délégués du personnel de l'entreprise ayant fait l'objet 
de la modification subsiste lorsque cette entreprise conserve son autonomie juridique.  

Si cette entreprise devient un établissement au sens du présent titre ou si la modification mentionnée 
au premier alinéa porte sur un ou plusieurs établissements distincts qui conservent ce caractère, le 
mandat des délégués du personnel élus dans l'entreprise ou dans chaque établissement intéressé se 
poursuit jusqu'à son terme.  

Toutefois, pour tenir compte de la date habituelle des élections dans l'entreprise d'accueil, la durée du 
mandat peut être réduite ou prorogée soit par accord entre le nouvel employeur et les organisations 
syndicales représentatives existant dans le ou les établissements absorbés soit, à défaut, par accord 
entre l'employeur et les délégués du personnel intéressés.  

Article L2314-29 Tout délégué du personnel peut être révoqué en cours de mandat, sur proposition de 
l'organisation syndicale qui l'a présenté, approuvée au scrutin secret par la majorité du collège 
électoral auquel il appartient.  
 
Article L2314-30 Lorsqu'un délégué titulaire cesse ses fonctions pour l'une des causes indiquées à la 
présente section ou est momentanément absent pour une cause quelconque, il est remplacé par un 
suppléant élu sur une liste présentée par la même organisation syndicale que celle de ce titulaire. La 
priorité est donnée au suppléant élu de la même catégorie.  

S'il n'existe pas de suppléant élu sur une liste présentée par l'organisation syndicale qui a présenté le 
titulaire, le remplacement est assuré par un candidat non élu présenté par la même organisation.  

Dans ce cas, le candidat retenu est celui qui vient sur la liste immédiatement après le dernier élu 
titulaire ou, à défaut, le dernier élu suppléant.  

A défaut, le remplacement est assuré par le suppléant élu n'appartenant pas à l'organisation du titulaire 
à remplacer, mais appartenant à la même catégorie et ayant obtenu le plus grand nombre de voix.  

Le suppléant devient titulaire jusqu'au retour de celui qu'il remplace ou jusqu'au renouvellement de 
l'institution.  
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Article L2314-31 Dans chaque entreprise, à défaut d'accord entre l'employeur et les organisations 
syndicales intéressées conclu selon les conditions de l'article L. 2314-3-1, le caractère d'établissement 
distinct est reconnu par l'autorité administrative.  

La perte de la qualité d'établissement distinct, reconnue par décision administrative, emporte la 
cessation des fonctions des délégués du personnel, sauf si un accord contraire, conclu entre 
l'employeur et les organisations syndicales intéressées, conclu selon les conditions de l'article L. 2314-
3-1, permet aux délégués du personnel d'achever leur mandat. 

 
 
Article R2314-8 L'élection des délégués du personnel peut être réalisée par vote électronique sur le 
lieu de travail ou à distance. 
La possibilité de recourir à un vote électronique est ouverte par un accord d'entreprise ou par un 
accord de groupe comportant un cahier des charges respectant les dispositions du présent paragraphe. 
La mise en place du vote électronique n'interdit pas le vote à bulletin secret sous enveloppe si l'accord 
n'exclut pas cette modalité. 
 
Article R2314-9 La conception et la mise en place du système de vote électronique peuvent être 
confiées à un prestataire choisi par l'employeur sur la base d'un cahier des charges respectant les 
dispositions du présent paragraphe. 
Le système retenu assure la confidentialité des données transmises, notamment de celles des fichiers 
constitués pour établir les listes électorales des collèges électoraux, ainsi que la sécurité de l'adressage 
des moyens d'authentification, de l'émargement, de l'enregistrement et du dépouillement des votes. 
 
Article R2314-10 Lors de l'élection par vote électronique, les fichiers comportant les éléments 
d'authentification des électeurs, les clés de chiffrement et de déchiffrement et le contenu de l'urne sont 
uniquement accessibles aux personnes chargées de la gestion et de la maintenance du système. 
Les données relatives aux électeurs inscrits sur les listes électorales ainsi que celles relatives à leur 
vote sont traitées par des systèmes informatiques distincts, dédiés et isolés, respectivement dénommés 
« fichier des électeurs » et « contenu de l'urne électronique ». 
 

Article R2314-11 Le système de vote électronique est conçu de manière à pouvoir être scellé à 
l'ouverture et à la clôture du scrutin. 

Article R2314-12 Préalablement à sa mise en place ou à toute modification substantielle de sa 
conception, le système de vote électronique est soumis à une expertise indépendante, destinée à 
vérifier le respect des articles R. 2314-8 à R. 2314-11. Le rapport de l'expert est tenu à la disposition 
de la Commission nationale de l'informatique et des libertés. 
Les dispositions de ces mêmes articles s'imposent également aux personnes chargées de la gestion et 
de la maintenance du système informatique. 
 
Article R2314-13 L'employeur met en place une cellule d'assistance technique chargée de veiller au 
bon fonctionnement et à la surveillance du système de vote électronique, comprenant, le cas échéant, 
les représentants du prestataire. 

Article R2314-14 L'employeur informe les organisations syndicales de salariés incluses dans le 
périmètre de l'accord autorisant le vote électronique et représentatives, au sens de l'article L. 2231-1, 
de l'accomplissement des formalités déclaratives préalables auprès de la Commission nationale de 
l'informatique et des libertés. 
 
Article R2314-15 Chaque salarié dispose d'une notice d'information détaillée sur le déroulement des 
opérations électorales. 
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Les représentants du personnel, les délégués syndicaux et les membres du bureau de vote bénéficient 
d'une formation sur le système de vote électronique retenu. 
 
Article R2314-16 Le protocole d'accord préélectoral mentionne la conclusion de l'accord d'entreprise 
ou de l'accord de groupe autorisant le recours au vote électronique et, s'il est déjà arrêté, le nom du 
prestataire choisi pour le mettre en place. 
Il comporte en annexe la description détaillée du fonctionnement du système retenu et du déroulement 
des opérations électorales. 

Article R2314-17 Le vote électronique se déroule, pour chaque tour de scrutin, pendant une période 
délimitée. 
 
Article R2314-18 En présence des représentants des listes de candidats, la cellule d'assistance 
technique : 
1° Procède, avant que le vote ne soit ouvert, à un test du système de vote électronique et vérifie que 
l'urne électronique est vide, scellée et chiffrée par des clés délivrées à cet effet ; 
2° Procède, avant que le vote ne soit ouvert, à un test spécifique du système de dépouillement, à l'issue 
duquel le système est scellé ; 
3° Contrôle, à l'issue des opérations de vote et avant les opérations de dépouillement, le scellement de 
ce système. 
 
Article R2314-19 La liste d'émargement n'est accessible qu'aux membres du bureau de vote et à des 
fins de contrôle du déroulement du scrutin.  
Aucun résultat partiel n'est accessible pendant le déroulement du scrutin. Toutefois, le nombre de 
votants peut, si l'accord prévu à l'article R. 2314-8 le prévoit, être révélé au cours du scrutin.  
Lorsque cet accord n'exclut pas le vote au scrutin secret sous enveloppe, l'ouverture du vote n'a lieu 
qu'après la clôture du vote électronique. Le président du bureau de vote dispose, avant cette ouverture, 
de la liste d'émargement des électeurs ayant voté par voie électronique. 
 
Article R2314-20 L'employeur ou le prestataire qu'il a retenu conserve sous scellés, jusqu'à 
l'expiration du délai de recours et, lorsqu'une action contentieuse a été engagée, jusqu'à la décision 
juridictionnelle devenue définitive, les fichiers supports comprenant la copie des programmes sources 
et des programmes exécutables, les matériels de vote, les fichiers d'émargement, de résultats et de 
sauvegarde. La procédure de décompte des votes doit, si nécessaire, pouvoir être exécutée de nouveau. 
A l'expiration du délai de recours ou, lorsqu'une action contentieuse a été engagée, après l'intervention 
d'une décision juridictionnelle devenue définitive, l'employeur ou, le cas échéant, le prestataire 
procède à la destruction des fichiers supports. 
 
Article R2314-21 Un arrêté du ministre chargé du travail, pris après avis de la Commission nationale 
de l'informatique et des libertés, précise les dispositions pratiques de mise en œuvre du vote 
électronique. 

Article R2314-22 Pour l'application de l'article L. 2314-24, chaque liste se voit attribuer autant de 
sièges que le nombre de voix recueilli par elle contient de fois le quotient électoral.  
Le quotient électoral est égal au nombre total des suffrages valablement exprimés par les électeurs du 
collège, divisé par le nombre de sièges à pourvoir. 

Article R2314-23 Lorsqu'il n'a été pourvu à aucun siège ou qu'il reste des sièges à pourvoir, les sièges 
restants sont attribués sur la base de la plus forte moyenne. 
A cet effet, le nombre de voix obtenu par chaque liste est divisé par le nombre augmenté d'une unité 
des sièges attribués à la liste. Les différentes listes sont classées dans l'ordre décroissant des moyennes 
obtenues. Le premier siège non pourvu est attribué à la liste ayant la plus forte moyenne. 
Il est procédé successivement à la même opération pour chacun des sièges non pourvus jusqu'au 
dernier. 
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Article R2314-24 Lorsque deux listes ont la même moyenne et qu'il ne reste qu'un siège à pourvoir, le 
siège est attribué à la liste qui a le plus grand nombre de voix. 
Lorsque deux listes ont recueilli le même nombre de voix, le siège est attribué au plus âgé des deux 
candidats susceptibles d'être élus. 

Article R2314-25 Le procès-verbal des élections de délégués du personnel est transmis dans les 
quinze jours, en double exemplaire, par l'employeur à l'inspecteur du travail. 
 
Article R2314-26 En matière de collèges électoraux, d'électorat et d'éligibilité, le silence gardé 
pendant plus de quatre mois par le ministre saisi d'un recours hiérarchique contre une décision prise 
sur le fondement des articles L. 2314-11 ou L. 2314-20 vaut décision de rejet. 

Article R2314-27 Les contestations relatives à l'électorat et à la régularité des opérations électorales 
prévues à l'article L. 2314-25 sont de la compétence du tribunal d'instance, qui statue en dernier 
ressort. 
 
Article R2314-28 Le tribunal d'instance est saisi des contestations par voie de déclaration au greffe. 
Lorsque la contestation porte sur l'électorat, la déclaration n'est recevable que si elle est faite dans les 
trois jours suivant la publication de la liste électorale. 
Lorsque la contestation porte sur la régularité de l'élection, la déclaration n'est recevable que si elle est 
faite dans les quinze jours suivant l'élection. 

Article R2314-29 Le tribunal d'instance statue dans les dix jours de sa saisine sans frais ni forme de 
procédure et sur avertissement qu'il donne trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées.  
La décision du tribunal est notifiée par le greffe dans les trois jours par lettre recommandée avec avis 
de réception.  
La décision est susceptible d'un pourvoi en cassation dans un délai de dix jours. Le pourvoi est formé, 
instruit et jugé dans les conditions fixées par les articles 999 à 1008 du code de procédure civile. 
 
Article R2314-30 Les dispositions des articles R. 2314-28 et R. 2314-29 sont applicables aux 
demandes soumises au tribunal d'instance en application des articles L. 2314-14 et L. 2314-23. 
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ANNEXE 2 Avis du Haut Conseil du Dialogue Social 

Avis du haut conseil du dialogue social à la suite de la séance  
du  vendredi 18 décembre 2009 

 
Le Haut Conseil du dialogue social s’est réuni le vendredi 18 décembre à 9h30 à la direction 
générale du travail, sous la présidence de Mme Yannick Moreau.  
 
Etaient présents : 
 
Madame Yannick Moreau, présidente 
Maitre Gilles Belier, avocat 
 
Organisations syndicales et professionnelles  
 
Muriel Caillat, FNSEA 
Philippe Detrez, CGT 
Gérard Goupil, UNAPL 
Marcel Grignard, CFDT 
Gabrielle Simon, CFTC 
Dominique Tellier, MEDEF 
Bernard Vallette, CFE-CGC 
René Valladon, FO 
 
Les représentants du ministère du travail. 
 
Au terme de l’article 11 de la loi du 20 août 2008, « La première mesure de l’audience au 
niveau des branches professionnelles et au niveau national et interprofessionnel prévue aux 
articles L.2122-5 et L.2122-9 du code du travail dans leur rédaction issue de la présente loi 
est réalisée au plus tard cinq ans après la publication de la présente loi. » 
 
L’article R.2122-3 du code du travail dispose quant à lui qu’ « à l’issue du cycle électoral de 
quatre ans prévu aux articles L.2122-5 et L.2122-9, le ministre chargé du travail présente au 
haut conseil du dialogue social les résultats enregistrés et le consulte sur la liste des 
organisations syndicales représentatives par branche et au niveau national et 
interprofessionnel. Cette consultation intervient au plus tard dans les huit mois suivant la fin 
de ce cycle. » 
 
La question posée est de savoir si, au regard des dispositions rappelées ci-dessus et suite à une 
demande de POLE EMPLOI, la représentativité des organisations syndicales peut être 
déterminée au niveau de la branche avant la fin du cycle électoral pour les branches qui se 
confondent avec une entreprise ou un groupement d’entreprises lorsque les élections 
professionnelles ont eu lieu. 
 
Après examen de la question et sur le fondement des dispositions du code du travail précitées, 
l’avis du HCDS est défavorable, à ce que la représentativité des organisations syndicales soit 
déterminée au niveau de la branche avant la fin du cycle électoral pour les branches qui se 
confondent avec une entreprise ou un groupement d’entreprises lorsque les élections 
professionnelles ont eu lieu pendant le cycle électoral. 


